
PAROLES DE JEUNES  

ET PROPOSITIONS  

P O U R  P R E V E N I R  

LES DISCRIMINATIONS 

LIEES A L’ORIGINE  

Guide à l’usage des 
« animateurs/animatrices »             
des groupes de jeunes 

2013 

 
 

G
IP

 A
LF

A
 C

EN
TR

E 
1

0
 r

u
e 

Sa
in

t 
Et

ie
n

n
e,

 4
5

 0
0

0
 O

R
LE

A
N

S 
 /

 0
2

 3
8

 7
7

 1
8

 1
8

  
in

fo
s@

al
fa

ce
n

tr
e.

o
rg

 /
 w

w
w

.e
to

ile
.r

eg
io

n
ce

n
tr

e.
fr

 



◊ 

Ce guide synthétique s’adresse aux animateurs et animatrices 
des groupes de jeunes constitués dans le cadre de l’action 
« prévention des discriminations racistes » soutenue par la 
Région Centre et coordonnée par le Gip Alfa Centre. 

Il vise à fournir aux animateurs & animatrices des bases 
communes (notions, données) pour aborder avec les jeunes le 
sujet des discriminations liées à l’origine dans le cadre de la 
formation initiale (scolarité, orientation, accès aux stages et à 
l’apprentissage).  

Il constitue une des bases pour préparer le temps en hémicycle 
prévu le 10 avril 2013. N’hésitez pas à contacter les personnes 
ci-dessous pour des renseignements complémentaires. 
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GIP ALFA CENTRE 

Anne MASSIP, responsable du pôle APA 

02 38 77 83 32 
a.massip@alfacentre.org  

VOS CONTACTS POUR TOUTE QUESTION SUR LA DÉMARCHE 

RÉGION CENTRE 

Anne AUDOUIN, chargée de mission 

02 38 70 28 44 
anne.audouin@regioncentre.fr  

Coopérative CISAME 

Mathieu DAUPLEIX, sociologue consultant 

05 63 42 76 11 
md@cisame.coop  

mailto:a.massip@alfacentre.org
mailto:Anne.audouin@regioncentre.fr
mailto:Anne.audouin@regioncentre.fr
mailto:md@cisame.coop


◊ 

A] Contexte de mise en place de l’action  
 
Suite à une enquête régionale menée début 2012 auprès de 500 professionnels de 
l’éducation et de l’accès à l’emploi, la Région Centre a pu établir plusieurs constats :  
 

1) Les discriminations existent indéniablement dans le champ de la formation initiale et 
celles liées à l’origine (« discriminations racistes ») sont particulièrement importantes. 
 

2) Les jeunes concernés évoquent très rarement ce type d’expérience. 
 

3) Les professionnel-le-s (conseiller-e-s mission locale ; conseiller-e-s d’orientation ; 
formateurs/formatrices ; professeur-e-s…) offrent rarement la possibilité aux jeunes de 
s’exprimer, notamment par peur de ne pas savoir répondre. 
 
Sur cette base, la Région Centre a décidé de créer les conditions d’une prise de parole 
des jeunes sur ces sujets. 
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 Éléments de contexte à l’attention des jeunes engagés dans la démarche 
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 Un rassemblement le 10 Avril 2013 pour partager 
le fruit des réflexions 
 
Les 9 groupes, séparés jusqu’alors, se retrouveront le 
Mercredi 10 avril 2013 de 10h à 16h dans l’hémicycle 
du Conseil régional afin de partager le fruit de leur 
réflexion. Des élu-e-s et institutions pourront participer 
à cette journée en tant qu’observateurs. 
 
Cette journée se déroulera en deux temps : 
 

>> Matin (10h-12h) : chaque groupe présentera à tour 
de rôle la manière dont il a travaillé sur les 
discriminations (saynètes de théâtre ; écrits ; slam ; 
vidéos ; enquête ; micro-trottoir…). Le format sera 
d’environ 10 minutes par groupe. 
 
>> Après-Midi : chaque groupe présentera à tour de 
rôle les 5 idées repérées pour prévenir ou lutter contre 
les discriminations liées à l’origine dans la formation 
initiale en région Centre. L’ensemble des participants 
votera ensuite pour élire l’idée la plus pertinente au 
sein des propositions de chaque groupe. 
9 idées seront donc au final sélectionnées parmi les 45 
proposées (9 groupes X 5 idées). 

B] 8 groupes engagés dans une réflexion commune 
 
9 structures implantées en région Centre (associations, CFA, lycée…) on souhaité 
participer à cette action et ont constitué un « groupe de jeunes » pour entamer la 
réflexion. Chaque groupe est encadré par un animateur ou une animatrice. 
 
Chaque groupe travaille* séparément la question des discriminations liées à l’origine 
dans la formation initiale, à partir de la chronologie suivante : 
 

1) L’expérience des discriminations : recensement de cas concrets, débat autour des 
stratégies adoptées pour contourner le problème ; des ressources mobilisées…  
 

2) Les pistes de solutions : recensement d’idées qui permettraient de prévenir ces 
phénomènes discriminatoires.  
 

3) Préparation de la restitution : travail sur la manière de présenter les résultats des 
deux étapes précédentes lors du rassemblement prévu le 10 avril 2013. 
 
---------------------------------------------  
* Le support est libre (théâtre, vidéo, écrits, musique, enquête…). 

  

Une attention particulière sera portée à la question 
de l’égalité entre les filles et les garçons.  
 

Merci de respecter ce principe tout au long de la 
démarche : constitution des groupes, formulation 
des constats et pistes de solutions, modalités de 
prise de parole en hémicycle… 



 Rappel du calendrier de la démarche 

Vendredi 14 septembre 2012 (matin) 

Réunion 0 : présentation de la démarche + 
confirmation engagement de 10 
« animatrices/animateurs » 

  

Septembre-Octobre 2012 

Constitution des 10 groupes mixtes de jeunes 
(dénommés « groupes d’experts ») 

  

 

0/3 

  

Jeudi 22 Novembre 2012 (A-M) 

Réunion 1 : débriefing de la constitution des 
groupes + info LCD + validation des outils 
d’animation du groupe d’expression n°1 

  

 

1/3 

 

X 10 

Novembre-Décembre 2012 

Groupe d’expression n°1 : expérience des 
discriminations liées à l’origine dans le cadre 
scolaire (accès aux stages et à l’apprentissage) : 
vécu, impacts, stratégies employées 

  

 

1/3 

Vendredi 25 janvier 2013 (matin) 

Réunion 2 : débriefing du groupe d’expression n°1 
et validation des outils d’animation du groupe 
d’expression n°2 

  

 

2/3 

Février-Mars 2013 

Groupe d’expression n°2 : débat d’idées et 
construction de pistes de solutions 

  

 

2/3 

Vendredi 15 mars 2013 (matin) 

Réunion 3 : débriefing du groupe d’expression n°2 
et validation des outils d’animation du groupe 
d’expression n°3 

  

 

3/3 

Février 2013 

Groupe d’expression n°3 : stabilisation des pistes 
de solution et « répétition » du temps en 
hémicycle 

  

 

3/3 

10 avril 2013 (10h à 16h) 

« Temps fort » en hémicycle (« protocolaire ») 

• Temps d’expression sur les discriminations 
(supports divers)  

• Présentation des pistes de solutions proposées 

• Vote des résolutions les plus pertinentes 
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 Les discriminations racistes : des pratiques concrètes punies par la loi 
 
La discrimination est une inégalité de traitement sur la base d’un ou plusieurs des 21 
critères prohibés par la loi (article 225-1 du Code Pénal) 
 

C’est un acte concret (à la différence des stéréotypes, des préjugés ou des idéologies comme 
le racisme ou le sexisme) qui rompt le principe d’égalité de traitement.  
 

 Il est interdit de sélectionner une personne plutôt qu’une autre sur la base des 21 critères 
(cf. tableau ci-dessous), que ce soit dans le domaine de l’éducation, du logement, des biens 
et des services, de l’emploi. 
 

La discrimination définie à l'article 225-1 du Code pénal est punie de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  
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 Les discriminations liées à l’origine : ce qu’elles sont et ce qu’elles ne sont pas… 
 2 

 Toutes les inégalités ne constituent pas des 
discriminations… 

Une sélection n’est pas une discrimination si elle 
repose sur des critères objectifs, légaux, légitimes. 
En recrutant pour un poste d’animateur Anthony, 
titulaire du BAFA, et non Yacine qui n’a pas ce diplôme, 
Damien, directeur d’un centre de loisirs, ne commet pas 
de discrimination. 

 
Le Droit anti-discriminatoire concerne tous les 
domaines de la vie sociale sauf ceux qui concernent 
des relations privées. 
En offrant un cadeau d’anniversaire à chacun de ses 
petits-enfants sauf à Yohann qui est homosexuel, 
Etienne ne commet pas de discrimination. 

 
Toute discrimination n’est pas intentionnelle 
(discrimination indirecte) 
En imposant aux salariés de son entreprise d’avoir leur 
permis de conduire pour occuper un poste de 
commercial qui ne nécessite qu’exceptionnellement de 
se rendre chez les clients, Catherine la directrice n’a pas 
l’intention de discriminer mais elle écarte de fait de ce 
poste la plupart des personnes handicapées. 

 Les 21 critères de discrimination prohibés par la loi 

Critères liés aux discriminations racistes 
09 69 39 00 00 

Pour toute demande d’info sur les discriminations 



◊ 

NB : ce guide d’entretien permet aux animateurs/animatrices de recueillir de la parole sur le sujet des discriminations racistes 
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 DEBAT n°1 : votre expérience des discriminations  
 

Q1] Aviez-vous déjà entendu parler de discrimination avant cette rencontre ? 

• Si oui, à quelle occasion, dans quel cadre ? 

• Qu’en avez-vous retenu ? 

 

Q2] Comment définiriez-vous les discriminations ? 

Connaissez-vous la différence entre les discriminations, les stéréotypes, les préjugés, le 
racisme, le sexisme ? 

Réponse : seules les discriminations constituent un acte concret puni par la loi 

 

Q3] Qui pense avoir déjà été victime de discrimination dans le cadre de sa scolarité ?                                                                        
(ou qui connait quelqu'un qui en a été victime ?) 

• Dans quel contexte (recherche de stage, recherche de contrat d’apprentissage, 
orientation, autre…) ? 

• A partir de quel critère (origine, sexe, apparence physique…) ? 

• Comment cela s’est-il déroulé ? 

• Comment avez-vous réagi (ou comment la personne concernée a-t-elle réagi) ? 

• En avez-vous parlé à quelqu’un (professeur, famille, ami-e-s…)? Si oui, quelle a été la 
réaction, les suites données ? Si non, pour quelles raisons ? 

• Après réflexion, auriez-vous dû réagir différemment ? Comment ? 

Exemples de stéréotypes liés à l’origine 
 

NB : les stéréotypes sont à la base des discriminations. 
Ils nous servent à classer rapidement l’information, ils 
peuvent être positifs ou négatifs : 

 Les asiatiques sont travailleurs 

 Les français sont râleurs 

 Les italiens sont macho 

 Les allemands sont rigoureux 

 (…) 
 

Exemples de discriminations racistes                                              
dans le champ de la formation initiale 

 

 Un employeur qui recherche impérativement un 
homme noir de peau pour un poste d’agent de 
sécurité en alternance. 

 Un restaurateur qui refuse de prendre en stage 
Medhi car il pense que les clients ne vont pas 
accepter d’être servi par une personne d’origine 
Maghrébine. 

 Un employeur qui demande à sa stagiaire (Myriam), 
de changer son prénom par « Marie » quand elle 
contacte un client au téléphone ; en estimant que 
cela est mieux pour l’image de son entreprise. 

 Un conseiller qui propose Éric pour un contrat 
d’apprentissage dans le secteur automobile plutôt 
que Ahmed, car il pense qu’Ahmed, pourtant aussi 
compétent qu’Eric, rencontrera trop de difficultés 
liées à son origine (racisme, harcèlement, etc.). 

 

Les discriminations peuvent se cumuler (genre et origine par exemple) 
 

Le fait d’orienter les hommes maghrébins vers les tâches de manutention ou les 
femmes africaines vers les métiers de la propreté et des services à la personne… 



◊ 

NB : la vidéo est téléchargeable sur le lien suivant www.daupleix.fr/videos/  
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 Vidéo n°1 : les discriminations dans l’accès aux stages  
 

Ce que l’on peut retenir de cet extrait… 

 

1) La discrimination raciste est un acte concret (à la différence du racisme qui se situe au niveau de idées, sans passage à l’acte) 

 Il existe des « discriminations directes » : par exemple, le fait de ne pas confier un stage dans la comptabilité à un jeune au motif de sa couleur de peau, 
de son lieu de résidence (quartier), de son origine supposée (Afrique)… A l’inverse, le fait de ne réserver les stages dans la manutention qu’à ce type de 
jeunes peut aussi représenter une discrimination. 

 La discrimination n’apparait pas toujours frontalement, mais on peut la ressentir quand l’on compare son destin à celui des autres  : « je suis le dernier à 
trouver un stage » 

 Le manque de cas concret (« discrimination directe ») incite à minimiser le problème du côté des professionnels (« c’est un cas isolé » ; « c’est 
exceptionnel ») 

 Les discriminations ne s’arrêtent pas à la question de l’accès aux stages ou à l’apprentissage : elles peuvent continuer dans l’entreprise, durant le stage 
ou le contrat. 

 

2) La discrimination s’appuie sur des critères concrets et prohibés par la loi 

 Couleur de peau 

 Prénom 

 Origine géographique (quartier) 

 

3) La discrimination repose sur des préjugés 

 « Du travail d’arabe » 

 « Les personnes noires de peau ne sont pas dignes de confiance » ; « Les personnes noires de peau sont prédestinées pour les travaux de manutention » 

 

4) La responsabilité des discriminations est souvent reportée sur des éléments extérieurs 

 Réticences de la clientèle pour se faire servir par un jeune au patronyme maghrébin  

 Manque de maîtrise des codes de l’entreprise de la part des jeunes ; manque de motivation ; manque de savoir-être (habillement, comportement…) 

 

 

http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/


◊ 
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 Vidéo n°2 : les discriminations invisibles 
 

NB : la vidéo est téléchargeable sur le lien suivant www.daupleix.fr/videos/  

Ce que l’on peut retenir de cet extrait… 

 

1) Les jeunes disent… 

 Qu’ils prennent sur eux pour faire face aux discriminations, que c’est « leur problème », qu’ils ne 
veulent déranger personne 

 Que les adultes ne sont pas à l’écoute 

 Que les seuls capables de les comprendre sont leurs pairs 

 

2) Les professionnels de l’éducation disent… 

 Être immunisés contre les discriminations du fait de leur appartenance à l’éducation nationale 
(creuset de l’égalité) 

 Que les élèves ont honte d’aborder le sujet ou à l’inverse qu’ils sur-jouent la discrimination 

 Que la parole des jeunes n’est pas toujours valable (trop de subjectivité) 

 

3) BILAN : il y a un véritable tabou concernant les discriminations 

 Les jeunes ne parlent pas des discriminations aux professeurs et autres professionnels. Ils 
n’abordent le sujet qu’avec leurs semblables (au risque de se constituer une identité commune à 
partir de cette expérience = communautarisme) 

 L’exposition des élèves aux discriminations est minimisée par les professionnels (le problème 
semble ne pas exister car peu de faits leur parviennent) 

 

 

http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/
http://www.daupleix.fr/videos/


◊ 

Comment passer des constats (débat n°1) aux pistes de solutions ? 
 
Les pistes de solutions qui seront travaillées avec les groupes de jeunes et 
présentées le 10 avril 2013 en hémicycle ont vocation à nourrir la réflexion 
des élu-e-s et à faciliter leur prise de décision.  
 
Pour cela, elles doivent respecter plusieurs règles communes : 
 
1) Les 5 pistes de solution doivent s’appuyer sur un constat de départ : 
l’existence d’un dysfonctionnement, d’une discrimination courante ou d’un 
risque de discrimination évident.  
 

 Posez les 5 constats majeurs avec les jeunes 
 

2) Les 5 pistes de solution doivent s’appuyer sur une méthode : la lutte 
contre les stéréotypes racistes ; la valorisation des expériences réussies ; la 
formation des acteurs ; l’information sur les droits des jeunes… 
 

 Imaginez ce qu’il serait opportun d’entreprendre 
 
3) Les 5 pistes de solution doivent être concrètes : il faut que l’on puisse 
comprendre le lien entre le constat de départ et la solution. 
 

 Vérifiez que la méthode permet bien de dépasser les constats posés 
 
4) Les 5 pistes de solution doivent être réalistes : à la fois en terme de 
calendrier et de moyens. Nous ne pourrons par exemple pas changer les lois 
qui s’appliquent au niveau national. 
 

 Vérifiez que la méthode est faisable (bien proportionnée) 
 
5) Les 5 pistes de solution doivent déboucher sur une amélioration de la 
situation. Il est important d’être clair sur les impacts attendus. 
 

 Posez clairement les impacts attendus 
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 DEBAT n°2 : quelles idées pour prévenir les discriminations racistes ? 
 

DEUX POINTS DE VIGILANCE 
 

A] Les pistes de solution doivent concerner le 
champ de la formation initiale  

 La recherche de stage ou de contrat d’apprentissage  

 Le déroulement du stage ou du contrat 
d’apprentissage 

 Le déroulement de la scolarité 

 L’orientation scolaire  

 (…) 

 

B] Les pistes de solution doivent avoir un impact 
sur un maximum d’acteurs 

 Les entreprises : clubs d’entreprises, fédérations, 
syndicats, maitres de stage ou d’apprentissage 

 Les professionnels de l’apprentissage : direction des 
CFA ; développeurs ; médiateurs ; formateurs/trices… 

 Les professionnel-le-s des collèges et lycées : 
proviseur-e-s ; enseignant-e-s ; surveillant-e-s… 

 Les professionnel-le-s de l’orientation : conseiller-e-s 
mission locale/PAIO ; conseiller-e-s d’orientation 
psychologue ; conseiller-e-s CAD… 

 Les institutionnels : Conseil régional, Direccte, 
Éducation nationale… 

 Les familles 

 Les associations de quartier 

 (…) 

 



◊ 

A] Matin : 10h-12h 
 
Chaque groupe disposera d’environ 10 minutes pour montrer la manière 
dont les discriminations ont été abordées. Ce temps peut être utilisé 
pour projeter une vidéo ; pour présenter une saynète ; un slam ; des 
écrits (prévoir un support projetable type diaporama) ; les résultats 
d’une enquête (auprès des employeurs, des jeunes…) ; la bande-son d’un 
micro-trottoir… Il peut également s'agir tout simplement de témoigner 
au micro des discriminations subies par tel ou tel jeune. 
 
Pour rappel : il est important que ces diverses productions se situent 
dans le champ des discriminations liées à l’origine dans la formation 
initiale. 
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 Préparation du temps en hémicycle (10 avril 2013) 
 3 

 Modèle de présentation des pistes de solutions 
 
1) Exposer le constat de départ 
« Nous avons repéré que… » 
 
2) Exposer la méthode proposée 
« Face à ce constat nous proposons que… » 
 
3) Exposer les impacts attendus 
« Cette action permettrait de … » 
 
 
PAR EXEMPLE 
 

Nous avons repéré que les jeunes issus des minorités 
visibles subissaient des stéréotypes négatifs de la part 
des employeurs du secteur de la comptabilité. 
 

Face à ce constat nous proposons que des CV Vidéo 
soient expérimentés. 
 

Cette action permettrait aux jeunes de valoriser leur 
profil dans le cadre d’une recherche de stage et aux 
employeurs de dépasser leurs réticences à recevoir ce 
type de jeune en entretien d’embauche. 
 
 
 
 

B] Après-Midi (13h30 – 16h) 
 
L’après-midi sera consacrée à la présentation des pistes de solution. 
Chaque groupe soutiendra à tour de rôle les 5 propositions  qu’il a 
élaboré. 
 
Cf. modèle de présentation ci-contre 
 
Une fois l’ensemble des propositions exposées, chaque groupe 
sélectionnera la meilleure proposition des autres groupes. 9 
propositions jugées les plus pertinentes seront ainsi sélectionnées parmi 
les 45 présentées dans l’après-midi. 
 

Une attention particulière sera portée à la question de l’égalité entre les filles et les garçons. Merci de respecter ce principe tout au long de la 
démarche : constitution des groupes, formulation des constats et pistes de solutions, modalités de prise de parole en hémicycle… 

RAPPEL 



◊ 

LES ATELIERS DE L'AVENIR 
 
Origine 
En 1954, Robert Jungk élabore en Allemagne cette méthode qu’il nomme « Ateliers de l’avenir. Des chemins pour revivre la démocratie ». Il part du principe 
et montre que la parole de l’habitant constitue un immense réservoir d’idées et de potentialités pour l’avenir. 
En France ces ateliers sont mis au point par Maryse Pégourie et Hugo Swinnen. C’est une méthode dynamique qui permet de passer de l’expression des 
difficultés et du mal-être à une phase d’utopie créative pour déboucher sur des projets concrets. Elle doit permettre la confrontation des élus, des habitants 
et des travailleurs sociaux pour  construire ensemble  des solutions pour l’avenir. 
 
Trois phases dans le déroulement des ateliers : 
 

1- La phase critique : les participants formulent par écrit des critiques, « ce qui ne va pas ». Ils les classent par thèmes qu’ils résument en une phrase 
négative. 
 

2- La phase imaginative : c’est un temps consacré au rêve. Les propositions sont émises sans la moindre censure d’ordre pratique ou autre. Les idées sont 
aussi classées par thème. 
 

3- La phase de création et de construction : On revient au principe de réalité et on cherche comment on va vers l’idéal. Les participants déterminent les 
objectifs et envisagent les moyens de les réaliser. 
Les 3 phases se déroulent de façon suivie et rapprochée mais il est bon de faire une pause entre la phase négative et les deux suivantes. Exemple : 2 journées 
complètes avec un déjeuner pris en commun ou une soirée puis une journée. 
A l’issue de la 3ème phase des groupes de travail se constituent pour approfondir les thèmes et élaborer des projets pour les actions prioritaires. Ces groupes 
prennent le relais de la séance des « Ateliers de l’avenir ». 
 

Un compte-rendu complet doit être rédigé. Il constitue la mémoire des travaux réalisés et permet ainsi l’entretien du lien entre participants. C’est aussi une 
trace indispensable pour évaluer et mesurer le chemin parcouru. Enfin, il permet d’intégrer plus facilement de nouvelles personnes qui rejoindraient un 
groupe de travail initial (habitants, techniciens, personnes ressource). 
 
Les règles du jeu : 
Toute idée est bonne à dire. 
Il vaut mieux avoir beaucoup d’idées. 
Il faut formuler brièvement les idées. 
Utilisation des post-it (une seule idée par post-it). 
Ne pas interrompre les autres. 
Utiliser les idées des autres. 
Faire abstraction des problèmes pratiques (en tout cas phase 2). 
Interdiction pour chaque participant de faire des commentaires sur les critiques des autres. 
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 ANNEXES [ 1/6 ] : quelques outils pour stimuler la parole des jeunes sur les discriminations 
4 



◊ 

 

LE BATON DE PAROLE 
 
Son origine s’inspire de rituels amérindiens et africains.  Celui qui prend le bâton a quelque chose à dire et demande l’écoute, l’attention et le respect de 
tous. Il ne sera pas interrompu. Le bâton en main, il n’est plus question de parler sur l’autre mais au contraire de revenir à soi et d’exprimer, dans le 
registre du témoignage, une idée, un ressenti, un fait, un sentiment, une croyance… 
 
En situation 
Le groupe de participants forme un cercle. Une première personne, bâton en main, prend la parole. Lorsqu’elle pense avoir terminé, elle le passe à son voisin 
de gauche. Celui-ci peut décider de l’utiliser ou de garder le silence, il passera alors à son tour le bâton à son voisin de gauche. 
* Chacun parle sur le thème choisi en amont par le groupe. 
* Il n’y a pas d’évaluation ni de jugement de l’animateur. 
* Personne ne critique ni ne se moque.  
* Tout ce qui est dit dans le cercle reste dans le cercle. 
 
Intérêt du bâton de parole 
Son utilisation est très intéressante dans tous les groupes de paroles lorsqu’il s’agit de développer une capacité d’écoute véritable et d’inciter chacun à 
construire sa réflexion. La parole devient un acte assumé qui permet de nourrir l’expression par l’écoute et inversement. Le bâton de parole est un symbole 
fort qui responsabilise la prise de parole, une parole qui pourra alors résonner plus sensiblement. 
 
C’est important 
Il ne faut pas perdre de vue l’aspect symbolique du bâton de parole, il ne deviendrait plus sinon qu’un instrument de l’empêchement de la parole ! 
Si le groupe n’a pas besoin de confidentialité (cela dépend des thèmes) il peut néanmoins se servir du bâton de parole. L’animateur ou un participant du 
groupe ou le groupe choisit le bâton de parole qui n'est d'ailleurs pas obligatoirement un bâton. 
Variante : on peut utiliser, en plus, un sablier si l’on veut que le temps de parole soit égal entre les participants. 
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 ANNEXES [ 2/6 ] : quelques outils pour stimuler la parole des jeunes sur les discriminations 



◊ 

FORMES DE DÉBATS DYNAMIQUES 
 
Des formes de débat pour que tous puissent prendre la parole. Ces formes concernent des groupes de personnes (jusqu'à 30) 
  
Le débat de position ou le débat mouvant 
Le principe : l’animateur trouve une phrase polémique qui divise le groupe (de 12 à 30 personnes). Les participants choisissent leur camp : d’accord, pas 
d’accord. Ils se répartissent à droite et à gauche de l’espace de la salle (debout ou assis). Les indécis restent au milieu. Soit les participants se mettent à 
argumenter en fonction de leur choix soit chaque camp prend 5 minutes pour construire collectivement des arguments. Le but est d’échanger des 
arguments, de faire venir dans son camp les indécis et même ceux de l’autre camp. On peut changer de camp autant de fois que l’on veut : cela signifie qu’on 
vient d’entendre un argument pertinent ou en tout cas qui nous semble pertinent ! On ne reste pas crispé sur une position. Lorsque l’on change de camp on 
explique pourquoi. Rapidement tous les membres du groupe prennent la parole, à l’inverse du débat classique avec parole à qui la demande. Il faut bien sûr 
arriver à répartir la parole entre les participants. 
 
 
Le débat butiné  
Le débat butiné permet d’avoir un aperçu de tous les arguments développés par l’ensemble d’un groupe (avant une prise de décision par exemple). Des 
groupes de 5, 6 personnes dont un rapporteur débattent d’un sujet précis 6, 12 ou 15 minutes. Les rapporteurs changent de groupe dans le sens des aiguilles 
d’une montre, synthétisent pour le groupe dans lequel ils arrivent ce qui s’est dit dans le précédent groupe pour faire rebondir la discussion. Les groupes 
désignent un nouveau rapporteur. Les nouveaux rapporteurs après discussion changent à nouveau de groupe et ainsi de suite jusqu’à ce que toutes les 
personnes de tous les groupes aient changé de table une fois. 
 

Autre version : entre chaque période de débat, chaque rapporteur exprime la synthèse de son groupe, un animateur synthétise le tout et en dégage une 
nouvelle problématique, qui est débattue dans les groupes après changement de rapporteurs. Et ainsi de suite. 
 
 
Le world café 
C’est le même principe mais on met en scène un café avec des tables tournantes. Une personne reste à chaque table pour retransmettre les conclusions de la 
table précédente. Ce sont donc tous les attablés, à part celui qui rapporte, qui changent de table et le débat reprend à partir de la synthèse des débats de la 
table précédente faite par le rapporteur et après qu’un nouveau rapporteur s’est bien sûr désigné. L’animateur sert à boire et même à manger et veille au 
bon déroulement des débats qui doivent être limités dans le temps (pour chaque tour de table 10, 15 minutes). 
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 ANNEXES [ 3/6 ] : quelques outils pour stimuler la parole des jeunes sur les discriminations 



◊ 

JOUER, S'EXERCER À L'ÉCRIT 
 
Jouer en écrivant, s'exercer à l'écrit, par petit groupe et en grand groupe pour mieux partager la parole. 
 
1er exemple :  
Dans un groupe de parole l’animateur donne l’expression « discriminations ». C’est l’inducteur. 
Les participants inscrivent chacun sur une feuille 20 mots qui leur évoquent cet inducteur. 
On écrit ces mots sans réfléchir, comme ils viennent et on les inscrit n’importe où, comme on veut sur la feuille. Parmi ces 20 mots on en choisit 3 (ceux qui paraissent les 
plus importants pour soi). A partir des 3 mots choisis on fait une phrase. Puis à partir de cette phrase on écrit la suite sur quelques lignes (8, 10 lignes). On lit son texte à son 
voisin qui le qualifie en quelques mots, par écrit (les éléments essentiels du texte). Il ne s’agit pas de juger le texte mais d’en voir l’essentiel. En grand groupe ceux qui ont 
écouté les textes donne leur « qualification » que l’animateur ou un participant note sur un tableau. On regroupe par thème s’il y a lieu. Ainsi se dégage une vision sensible 
de ce que signifie «  discriminations » pour ce groupe. Attention c’est dans ce moment précis que se dégage cette vision, rien n’est figé. Si le groupe se réunit régulièrement 
pour partager la parole, il est intéressant de refaire cet exercice, quelques mois plus tard et de comparer. 

 
2ème exemple :  
Autour de «  discriminations » : les participants disent des mots auxquels ils pensent par rapport à «  discriminations » (brainstorming), l’animateur ou un participant les 
notent (tableau ou tableau de papier) et chaque participant les note aussi pour lui (en liste). Tout le monde est invité à participer. Ensuite  chaque mot est qualifié par 
chaque participant. Puis on se met par groupe de 4 ou 5 et chacun lit sa liste qualifiée au petit groupe. On compare, on regroupe, on souligne les convergences et les 
divergences. On se remet en grand groupe et  chaque petit groupe, par le biais d’un rapporteur qu’il a choisi, fait état de son travail autour des listes. Là encore on compare 
les différents travaux (encore une fois pas dans le sens du jugement mais dans le sens de la curiosité, de prendre connaissance de toutes les idées des participants de ce 
groupe) et chacun aura un éclairage plus approfondi, plus précis du positionnement, des impressions de chaque membre du groupe sur ce thème. 

 
3ème exemple :  
Dans un groupe de parole, quel qu’il soit, y compris un groupe en formation, l’animateur distribue 3 bristols par participant. Le thème est «discriminations  ». Chaque 
participant va exprimer trois idées à partir de ce thème (une idée par bristol), idée qui peut être une définition, une pensée à propos de… en tout cas ne pas faire plus d’une 
phrase (et qui ne fera pas 10 lignes !), ça peut aussi être 2,3 mots, pour exprimer son idée, sa définition ; il s’agit de travailler un peu la concision. Cette première étape doit 
être rapide. Puis l’animateur ramasse les bristols, qui ne sont pas signés, et les dispose sur une grande table. Tous les participants déambulent autour de cette table et 
chacun choisit 3 bristols en prenant soin de ne pas prendre les siens. Si deux personnes sont intéressées par la même fiche bristol elles négocient, argumentent pour avoir la 
fiche en question, l’échangent contre une autre. Si la négociation échoue il sera procédé à un petit tirage au sort. Cette phase peut prendre entre un quart d’heure à une 
demi heure selon le nombre de participants. Ensuite on forme des petits groupes (4 ou 5 personnes) de manière aléatoire : l’animateur donne un numéro à chaque 
participant de 1 à 4 ou de 1 à 5 et tous les 1 forment un groupe, tous les 2 forment un groupe et ainsi de suite. Chaque groupe a donc 12 ou 15 bristols. Ensemble ils vont 
garder les 3 bristols qui leur semblent les plus justes, les plus importants, essentiels par rapport au thème (en argumentant bien sûr) et éliminer les autres. Avec les 3 bristols 
qui restent chaque groupe va refaire une définition à la fois en intégrant les 3 et en cherchant à garder l’essentiel de chaque et non en juxtaposant les 3. L’animateur ou un 
membre de chaque sous groupe écrit les définitions. Elles sont accrochées au mur. Le grand groupe les discute, et  en dégage ou en reformule une, si cela est possible. 
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 ANNEXES [ 4/6 ] : quelques outils pour stimuler la parole des jeunes sur les discriminations 



◊ 

LES PORTEURS DE PAROLES 
Pour faire émerger de la parole dans l'espace public 
 
Le porteur de paroles  se présente comme  une méthode d'animation pour intervenir dans la rue et produire du débat public. 
 
 

Une question est inscrite sur un grand format puis accrochée à un endroit visible. Cette question invite les habitants, les passants à réagir autour du thème. 
Les animateurs récoltent les témoignages par des entretiens individuels. 
Puis les points de vue sont retranscrits par des scribes et affichés pour susciter l’intérêt des passants et provoquer le débat. Les points de vue s’échangent 
collectivement. 
Ce dispositif a l'avantage de lier l'entretien intime (2 personnes ou guère plus) et l'expression publique. Cela permet à des personnes de découvrir qu’elles 
peuvent s’exprimer là où elles ne s’imaginaient pas toujours capables de dire ou d’argumenter. 
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Vous pouvez télécharger 
la méthode en cliquant 

sur l’image 

Cf. aussi http://matieresprises.blogspot.fr/2006/05/les-porteurs-de-paroles.html  
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◊ 

CONTRE LA LANGUE DE BOIS (possible de mettre cela en place en extérieur ou dans une cour de lycée par exemple) 
 

« Arrêter de se plaindre et passer à l’action. 
Essayer quelque chose, bouger, être vivant. 
Véritable combat contre l’inertie et l’indifférence, 
Contre la paresse et les petites lâchetés. 
Six minutes pour dire ce qui vous tient à cœur. 
Nous écouterons. 
Langage clair et direct de mise. 
Pas de droit de réplique. Pas de deuxième chance. » 
 
A partir d’un concept original de l’animateur de radio québécois Jacques Bertrand qui intervient en salle avec des artistes et des personnalités (le tout est 
retransmis à la radio), il est possible de travailler dans la rue, avec des passants. 
 
Pas de monologues ou de dialogues interminables, pas de confiscation de la parole. On n’intervient qu’une fois et ceux qui veulent se faire entendre n’ont 
que six minutes de « pertinence » ou de « sensibilité » à leur disposition. 
 
Pendant deux heures environ, les animateurs sont dans une situation d’écoute face à des gens qui viennent « lâcher » ce qu’ils ont sur le cœur. C’est 
suffisamment touchant, intéressant, varié, avec des rotations rapides, pour que le public devienne réceptif et adopte une attitude d’écoute. 
 
Après dissolution du cercle, on offre à boire aux gens. Le public se divise spontanément en petits groupes dans lesquels chacun va voir celui, celle ou ceux 
qu'il a entendu prendre la parole et avec qui il a envie de discuter, de réagir. 
 
Le débat commence alors... 
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